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accumulates on Ontario student loans during the 
grace period. Those who work in the not-for-profit 
sector or start a new business in Ontario can apply 
for an additional six month grace period.

✓✓ Students now know exactly how much they have to 
save for their studies each year. For most students, 
their fixed contribution is set at $3,000. Also, the 
first $3,000 in students’ assets are exempt so they 
can use them to meet the fixed contribution.  
Students’ vehicles are also exempt from their 
OSAP assessment.

✓✓ Qualified students may also be eligible for other types 
of financial aid. Contact the financial aid office at 
the school you’re planning to attend for more 
information on scholarships, bursaries and work 
study programs.

✓✓ Assistance is available for those who need help  
repaying their student loans. The Repayment  
Assistance Plan is a payment relief program  
where borrowers are not required to pay more 
than 20 per cent of their family income towards 
their loans. 

✓✓ OSAP provides a number of online tools for students  
to help make the process faster and easier: 

 •  School Search tool
 •  OSAP Aid Finder
 •  OSAP Aid Estimator
 •  Repayment Calculator

Apply for OSAP and be considered  
for over 15 grants and loans, including 
the 30% Off Ontario Tuition grant.ontario.ca/osap

Here are a few important things you should 
know about the Ontario Student Assistance 
Program (OSAP):
✓✓ Students are receiving more aid than ever before. 
Single students can get up to $365 per week  
in financial assistance ($12,410 for a typical  
two-term academic year), while married students 
and sole support parents can get up to $565 per 
week. Ontario loan limits are indexed to inflation.

✓✓ Students can get 30% off their tuition. Full-time  
students applying for OSAP will be automatically  
considered for the 30% Off Ontario Tuition 
grant. Eligible students in a university or college 
degree program can receive up to $1,830 each 
academic year, and students in a college certificate 
or diploma program can receive up to $850 each 
academic year. 

✓✓ Student debt is capped. For a two-term academic 
year, student debt is capped at $7,400, no matter 
the amount of assistance. Any amount received 
above $7,400 is given as a non-repayable grant 
that is applied directly against their loan debt.  
The debt cap is also indexed to inflation. The  
average repayable OSAP debt of public university 
and college graduates in 2014 was 23 per cent less 
than those in 2001 (adjusted for inflation).

✓✓ Students now have more flexibility. Students can 
choose to receive only grant funding if they feel 
they can manage without the loan. 

✓✓ OSAP loans are interest-free while students are  
in full-time studies. All students also receive a  
six-month grace period after leaving school in 
which no payments need to be made. No interest  
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mois avant de commencer à rembourser leur prêt.  
Pendant cette période, aucun intérêt ne s’accumule sur  
le prêt ontarien d’études. De plus, ceux qui travaillent 
dans le secteur sans but lucratif ou qui lancent une 
nouvelle entreprise en Ontario peuvent présenter une 
demande pour bénéficier d’une période de grâce  
supplémentaire de six mois.

✓✓ Les étudiants savent maintenant exactement combien ils 
doivent contribuer chaque année pour leurs études. La  
plupart des étudiants doivent contribuer un montant  
fixe de 3 000 $. Par ailleurs, quand ils déclarent leurs 
biens, ils bénéficient d’une exemption de 3 000 $, ce qui 
peut les aider à réunir le montant de leur contribution 
fixe. De plus, les véhicules des étudiants n’entrent plus 
dans la déclaration des biens aux fins de l’évaluation  
du RAFEO. 

✓✓ Les étudiants admissibles pourraient avoir droit à d’autres 
types d’aide financière. Communiquez avec le bureau 
d’aide financière de l’établissement que vous comptez 
fréquenter pour obtenir plus de renseignements sur les 
bourses d’études, les bourses d’entretien et les programmes 
travail-études.

✓✓ L’aide au remboursement est offerte aux étudiants qui en  
ont besoin. Le Programme d’aide au remboursement est  
un programme d’exemption de paiement, qui limite les 
versements de remboursement des prêts à 20 % du  
revenu familial. 

✓✓ Le RAFEO offre aux étudiants un certain nombre d’outils en 
ligne pour leur faciliter la tâche :

 •  Outil de recherche d’écoles
 •  Outil de recherche d’aide RAFEO
 •  Outil d’estimation d’aide du RAFEO
 •  Outil d’estimation de remboursement

Faites une demande au RAFEO; votre admissibilité  
sera considérée pour plus de 15 prêts et bourses, 
notamment la bourse dans le cadre du Programme  
de réduction de 30 % des frais de scolarité en Ontario. ontario.ca/rafeo

Voici quelques renseignements importants sur 
le Régime d’aide financière aux étudiantes et 
étudiants de l’Ontario (RAFEO) :
✓✓ Les étudiants reçoivent une aide financière plus grande que  
jamais. Les étudiants célibataires peuvent recevoir une 
aide financière pouvant s’élever à 365 $ par semaine  
(12 410 $ pour une année scolaire typique de deux 
trimestres), et les étudiants mariés ou chefs de famille 
monoparentale peuvent recevoir jusqu’à 565 $ par  
semaine. Le montant maximal des prêts de l’Ontario  
est indexé à l’inflation.

✓✓ Les étudiants peuvent recevoir une réduction de 30 % de  
leurs frais de scolarité. L’admissibilité à la bourse dans le 
cadre du Programme de réduction de 30 % des frais de 
scolarité en Ontario est considérée d’office lorsque les  
étudiants à temps plein présentent une demande au  
RAFEO. Les étudiants admissibles inscrits à un  
programme collégial ou universitaire menant à un  
grade peuvent recevoir jusqu’à 1 830 $ chaque année  
scolaire, et ceux inscrits à un programme collégial  
menant à un certificat ou à un diplôme, 850 $.

✓✓ La dette des étudiants est plafonnée. Quel que soit le  
montant d’aide financière, l’endettement étudiant est  
plafonné à 7 400 $ pour une année scolaire de deux  
trimestres. Toute portion excédant ce montant sera  
octroyée à l’étudiant à titre de bourse non remboursable  
et servira directement à réduire sa dette. Par ailleurs, le 
plafond de la dette des étudiants est indexé à l’inflation. 
En 2014, la dette moyenne RAFEO des étudiants 
diplômés d’une université ou d’un collège publics était 
inférieure de 23 % comparativement à celle des étudiants 
de 2001 (rajusté selon l’inflation).  

✓✓ Les étudiants bénéficient d’une plus grande souplesse.  
Les étudiants peuvent décider de recevoir seulement les 
bourses et subventions non remboursables s’ils pensent 
qu’ils n’ont pas besoin du prêt étudiant.

✓✓ Les prêts du RAFEO sont exempts d’intérêts pendant la  
durée des études à temps plein. À la fin de leurs études,  
les étudiants bénéficient d’une période de grâce de six 
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